
Avenant n° .... à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODEFOR, Groupement NDEKE

AVENANT N° A L'ACCORD CONSTITUANT LA CLAUSE SOCIALE DU CAHIER
DES CHARGES DU CONTRAT DE CONCESSION FORESTIERE CONCLU LE 04 Août

2011 à MONDONGO

SODEFOR 036/11, Groupement NDEKE

Préambule
Le premier bloc quadriennal comprenant les MC 1, 2,3 et 4 est couvert par deux clauses
sociales. Ces deux clauses sont reparties entre les quatre MC, elles sont présentées comme
suit:

• La première clause sociale concerne le groupement NDEKE, précisément les villages
MONDONGO, MOKABI, NDOMBE, MABELA NZILI, MABELA LlSALA, NDEKE EPATE,
NDEKE NGOMBA, et NDEKE BODOBU repartis sur L'Assiette Annuelle de Coupe 4. Elle
dispose d'un Fonds de Développement Local prévisionnel et estimatif évalué à
33.201$

• La deuxième clause sociale, située dans le groupement BWELA, concerne les villages
villages SAMBO, LlNGOBO, EPESA, MBELO, BOBILA, BOSANGU, BOSAMBODA et
NGWAKA. Cette clause sociale qui est établie sur les Assiettes Annuelles de Coupe 1,2
et 3 dispose d'un Fonds de Développement Local prévisionnel et estimatif évalué à
140.572 $

Le résent document résente l'avenant à la clause sociale du rou
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Avenant n° .... à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODEFOR, Groupement NDEKE

Le présent avenant est conclu entre:

d'une part,

1° La communauté locale des villages MONDONGO, MOKABI, NDOMBE,MABELA
NZILI,MABELA LlSALA, NDEKE EPATE,NDEKE NGOMBA et NDEKE BODOBU du Groupement
NDEKE, représentée par les membres du Comité Local de Gestion « en sigle CLG »

N° Noms Fonction
01 ESIMO MOKOBE André Président
02 EMEL Y KUMA Dieu donné Secrétaire rapporteur
03 ANGBALU MWANANGEL Edqar Trésorier
04 NGUMA MOMBENGA André Conseiller
05 NGONZILI AFUMBA Conseiller
06 EFONGA MAKPENDU Jean Didier Conseiller
07 LlNDOLO TSHIBULA Jean Paulin Conseiller
08 MUBIAYI SUNGILA Représentant du concessionnaire

Et d'autre part,

2° La Société de développement forestier, en sigle SODEFOR, immatriculée au registre de
commerce sous le numéro 32414-kin, ayant son siège au n° 2165, avenue des poids lourds
Lourds, commune de la Gombe, ville de Kinshasa, en République Démocratique du Congo,
représentée par Mr José ALBANO MAlA TRINDADE, ci-après dénommée « le concessionnaire
forestier»

Entendu que:

La Société de développement forestier, en sigle SODE FOR est titulaire du contrat de
concession forestière n0036/11 du 24 Octobre 2011 issu de la conversion de la garantie
d'approvisionnement n0023/CAB/MIN/AFF-ET/03 du 04 avril 2003 jugée convertible suivant
la notification n04866/CAB/MIN/ECN-T/15/JEB/2008 du 06/10/2008.

Conformément à l'Article 3 de l'arrêté ministériel n° 023/CAB/MIN/ECN-T/28/JEB/10 du
07 juin 2010 fixant le modèle d'accord constituant la clause sociale du cahier des
charges du contrat de concession forestière qui stipule que:

« Les parties peuvent d'un commun accord et moyennant un
quelconque clause du présent accord ».
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Avenant n° .... à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODEFOR, Groupement NDEKE

Les parties au présent avenant ont convenu de ce qui suit:

Article 1 de l'avenant portant sur le chapitre 1 «Dispositions générales» article 2

Extrait de l'article 2 de la clause du 04 Août 2011

Pendant la période de préparation du plan d'aménagement, cet accord fait partie du plan de
gestion, annexé au cahier des charges, qui décrit l'ensemble des investissements et des
activités qui sont entreprises et réalisées par le concessionnaire pendant les quatre
premières années du contrat de concession, et se rapporte aux quatre premières assiettes
annuelles de coupe, conformément à l'article 1 de l'annexe 1 de l'arrêté n"28/CAB/M/N/ECN-
T/27/JEB/08 précité.

Extrait de l'article 2 est modifié comme suit

Pendant la période de préparation du plan d'aménagement, cet accord fait partie du plan de
gestion, annexé au cahier des charges, qui décrit l'ensemble des investissements et des
activités qui sont entreprises et réalisées par le concessionnaire pendant les quatre
premières années du contrat de concession, et se rapporte à la quatrième assiette annuelle
de coupe (AAC 4), conformément à l'article 1 de l'annexe 1 de l'arrêté n"28/CAB/MIN/ECN-
T/27/JEB/08 précité.
Article 2 de l'avenant portant sur le chapitre 2 «obligations des parties» section 1
« obligations du concessionnaire », article 4 :

Extrait de l'article 4 de la clause du 04 Août 2011

Dans ce cadre, le concessionnaire forestier s'est engagé (voir compte rendu des réunions de
négociations de négociation en annexe 8), à financer à travers, le fonds de développement
(cf. article 11), au profit de la communauté locale, la réalisation des infrastructures socio-
économiques ci-après:

• Construction, aménagement des routes

La communauté n'a pas prévu de route de désenclavement

• Réfection, équipement des installations hospitaliéres et scolaires

Fourniture de :
3.000 tôles
32 moules à briques

Afin de procéder eux-mêmes à la construction d'écoles.

ESSIMO EMELY KUMA ANGBALU NGUMA NGONZILI EFONGA
MOKOBE Dieu donné MWANANGEL MOMBENGA AFUMBA MAKPENDU
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Avenant n°", .à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODEFOR, Groupement NDEKE

Extrait de l'article 4 est modifié comme suit

Dans ce cadre, le concessionnaire forestier s'engage à financer à travers le Fonds de
Développement (cf, article 11), au profit de la communauté locale, la réalisation des
infrastructures socioéconomiques ci-après:

• Réfection, équipement des installations hospitalières et scolaires

Acquisition de 2.700 tôles ~WG 32
Acquisition de 16 moules à briques

Article 3 de l'avenant portant sur le chapitre 2 «obligations des parties» section 1
« obligations du concessionnaire », article 6 :

Extrait de l'article 6 de la clause du 04 Août 2011 :

La prise en charge de ces coûts d'entretien et de maintenance des infrastructures est
assurée par le Fonds de Développement (cf. article 11), selon l'un des mécanismes suivants
(6):

affectation, chaque année et quelle que soit la zone exploitée, de~~ du total des
ristournes de manière à mutualiser les coûts récurrents se rapportant aux infrastructures
déjà réalisées sur l'ensemble de la concession ; un programme prévisionnel chiffré
d'entretien et de maintenance, sur les 4 ou 5 années à venir, des infrastructures
socioéconomiques déjà réalisées au bénéfice de l'ensemble des communautés locales et/ou
peuples autochtones riverains ayants-droit sur la concession forestière est joint en annexe
10

Extrait de l'article 6 de la clause est modifié comme suit:

La prise en charge de ces coûts d'entretien et de maintenance des infrastructures est
assurée par le Fonds de Développement (cf, article 11), selon le mécanisme suivant:

affectation, chaque année et quelle que soit la zone exploitée, de ~,3% du total des
ristournes de manière à mutualiser les coûts récurrents se rapportant aux infrastructures
déjà réalisées sur l'ensemble de la concession ; un programme prévisionnel chiffré
d'entretien et de maintenance, sur les 4 années à venir, des infrastructures
socioéconomiques déjà réalisées au bénéfice de l'ensemble de la communauté locale
riveraine ayant-droit sur la concession forestière est joint en annexe
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Avenant n° .... à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODEFOR, Groupement NDEKE

Article 4 de l'avenant portant sur le chapitre 4 « clauses diverses» section
2 « dispositions finales », article 27

Article 27 de la clause du 04 août 2011:

Le présent accord produit ses effets à la date de sa signature par les parties et
l'Administrateur de Territoire en tant que témoin et garant de la bonne application du présent
accord.

Article 27 est complété comme suit:

Le présent accord, qui produit ses effets à la date de sa signature par les parties et
l'Administrateur de Territoire en tant que témoin et garant de la bonne application du présent
contrat, remplace et annule tout autre accord qui aurait existé entre les parties au
présent accord.

ESSIMO EMELY KUMA ANGBALU NGUMA NGONZILI EFONGA
MOKOBE Dieu donné MWANANGEL MOMBENGA AFUMBA MAKPENDU
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Avenant n° .... à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODEFOR, Groupement NDEKE

Article 5 de l'avenant

Il est complété au présent avenant, l'annexe 6 relative à :

6.1 La carte de localisation des AAC
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Avenant n° .... à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODEFOR, Groupement NDEKE

6.2 La carte de localisation des infrastructures socio-économiques
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Avenant n° .... à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODE FOR, Groupement NDEKE

Article 6 de l'avenant

1\est joint au présent avenant, l'annexe 12 relative à:

12.1 La facture pro forma de tôle (BWG 32)
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Avenant n° .... à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODEFOR, Groupement NDEKE

12. 2 La facture pro forma de la Moule à brique
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Avenant n° .... à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODEFOR, Groupement NDEKE

Article 7 de l'avenant

Il est joint au présent avenant, l'annexe 13 relative au document régissant les conditions
d'accès négociées aux ressources financières par le CLG.

Le fonds de développement local sert exclusivement aux objets cités dans le budget
prévisionnel global. En cas de recettes additionnelles, un avenant à l'accord de clauses
sociales est établi pour préciser l'affectation de cette recette dans le respect des conditions
réglementaires.

Pour des raisons pratiques, il est convenu que le fonds est conservé auprès du
concessionnaire forestier SODEFOR, en ses livres, un compte spécial ouvert au nom de la
communauté locale, différent de la comptabilité régulière de l'entreprise et que le comité
local de gestion en assure la gestion.

Les demandes de fonds par le comité local de gestion ne peuvent se faire que sur base de la
disponibilité financière dans le compte de la communauté locale et/ou peuple autochtone, à
la suite de versement des recettes trimestrielles enregistrées.

Inversement, l'entreprise/concessionnaire SODEFOR s'engage à mettre à la disposition du
comité local de gestion le fonds sollicité correspondant aux dépenses telles qu'indiquées
dans le budget prévisionnel global. Des séances de travail/réunions ad hoc doivent être
organisées par les parties prenantes (comité local de gestion et entreprise/concessionnaire)
pour des clarifications nécessaires sur la gestion du fonds. Ces séances de travail sont
accompagnées des procès verbaux établis et signés par les membres du CLG.

Ainsi, pour les dépenses liées aux investissements et à l'entretien des réalisations, des bons
de commande sont établis par le comité local de gestion. Ces bons sont liés à chaque
réalisation et indiquent la période prévue de livraison. Ils sont signés par un membre de
chaque partie prenante du CLG (communauté, entreprise forestière).

Les achats sont réalisés soit par l'entreprise/concessionnaire SODEFOR, soit par le CLG, et
dans tous les cas, des factures pro forma sont produites pour appréciations. Ainsi pour être
appliquée, elles doivent être signées par le président, le trésorier du comité de gestion et le
délégué de l'entreprise forestière.
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Avenant n° .... à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODE FOR, Groupement NDEKE

Local de Gestion pour la première réception, ensuite entre le Comité de Local de Gestion et
les membres de l'équipe locale de construction.

Des visites régulières, au moins à chaque phase clé du chantier, sont réalisées par des
membres du CLG pour s'assurer de la qualité de la construction et du respect du
chronogramme de réalisation.

Tout différend financier est traité en premier lieu au niveau du CLG, puis en cas de
désaccord au niveau du CLS et enfin par la juridiction la plus appropriée.

EMEL Y KUMA ANGBALU
Dieu donné MWANANGEL
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Avenant n° .... à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODEFOR, Groupement NDEKE

Article 8 de l'avenant

L'annexe 14 de l'accord de la clause sociale est complétée par le budget prévisionnel du
fonds de développement

~révisionnel du Fonds de OéveloQ,Pement des communautés
NDEKE/ CCF 36/11 ( GA 23/03) SODEFOR - L1SALA

1 B Coût
Montant (US

Réalisation Lieu Quantité Unitaire (US
$) $)

Fourniture moules Groupement Ndeke Moules 5E $ 100,00 $ 1600,00

Fourniture Tôles BWG32 Groupement Ndeke Tôles 2700 $ 11,00 $ 29700,00

ITOTAl REALISATION 1 $ 31300,00

Il
Flc=oû=t=de=f=on=ct=io=n=ne=m=e=nt=d=es=c=o=m=ité=l=OC=a=ld=e=G=es=tio=n=e=td=e=S=Ui=Vi===========================II?=====1

E3
1

1L====================================~======~===~=====~===I
~ût d'entretien des infrastructures sur le reste de la durée de rotation .

Coût d'entretien et de maintenance 3,3% Il $ 1101 1

IFonctionnement du CLG
1 2,6% 1 1 $ 800

IFonctionnement du CLS 1 1 1
ITOTALFONCTIONNEMENT(maximum 10 % Coût des travaux des infrastructures) Il

r=================================r=~1
TOTALFONDSDEDEVELOPPEMENT

Montant prévisionnel pour le Fond de Développement: $ 33201
Montant de l'avance (10% du montant des infrastructures)
pour le démarrage des travaux: $ 3130

ESSIMO EMELY KUMA ANGBALU NGUMA NGONZILI EFONGA LlNDOlO .MUBIAYI
MOKOBE Dieu donné MWANANGEL MOMBENGA AFUMBA MAKPENDU TSHIBULA SUNGILA
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Avenant na.... à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11, SODEFOR, Groupement NDEKE

Article 9 de l'avenant

L'annexe 15 du présent avenant est complétée par le chronogramme prévisionnel de réalisation des infrastructures socio-économiques.
Expoitant forestier: SOOEFOR

Titre: CCF 36/11 LlSALA/Gpt HOEKE

TABlEAU DES FlUX FINANCIERS PREVISIONNELS AIlnèel Anoée2 Améo3 Année4

TOTAL TO TI TI 1'3 14 TI TI 1'3 T4 TI T'1 1'3 T4 TI T'1 1'3 T4

~anl(llévis.OOnei du fond de ~rrenl $ 33201 $ 8llO $ 8300 $ 8300 $ 8llO

l'léfinanœrrent $ 31ll $ 31ll

Remboursement Pléfinarœrneot $ 31ll $ 3130

Entret~ et manlenarœ $ 1101 $ 1101

'onctionnerrerl QS+O.G $ en $ 200$ 200$ 200 $ 200

O;sponi~e finaocier $ 31ll $ 8100 $ 8100 $ 8100 $ 3869

P;sponi~e finaocier Cumulé $ 31llO $ a rn $ II ZlO $ 19331 $ 27 431 $ 31))0

31))0 PLANNING DE REAUSATlON DES tNFRASTRUCTURES

luisition mOlJesgllJl4lOOlE!fltNOEKE 1 $ 1 600
u

uisition tt/es groupement NOEKE ~

ESSIMO EMELY KUMA ANGBALU NGUMA NGONZILI EFONGA LlNDOLO MUBIAYI
MOKOBE Dieu donné MWANANGEL MOMBENGA AFUMBA MAKPENDU TSHIBULA SUNGILA
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Avenant n° .... à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODE FOR, Groupement NDEKE

Article 10 de l'avenant

L'annexe 16 du présent avenant est complétée par

16.1 Le programme prévisionnel chiffré d'entretien et de maintenance des infrastructures
socio-économiques

Il Programme prévisionnel d'entretien quinquennal NDEKE, CCF36/11 ( GA 23/03)

Quantité prix unitaire Total

IPeinture des salles et du bureau
Ipeinture ou latex Il la Il kg Il 1batiment 1$ 8,001
Ipinceaux brosses Il 2 1 1 Il $ 10,0011 1
Imain d'œuvre Il 2 1 jours °lbatiment Il $ 5,0011 1

Plafonnal!e
contre plaqué 2 plaque 1 °llbatiment Il $ 9,0011
couvre joints 0,Q1 1 m3 Il Ollbatiment Il $ 350,0011 1
main d'œuvre 1 1 jour Il ollbatiment Il $ 5,0011 1

Eouillements
Itableaux Il 1 1 tabl~ salles $ 20,00

Itable bancs Il 2 1 tablebanc salles 1$ 30,001

~
~mentIToles 1 2 tôle Il 1$ 11,0011$ 11001

Imain d'œuvre 1 3 1 jour Il 1 . 1$ 10,0011 - 1

ESSIMO
MOKOBE

EMEL Y KU MA ANGBALU
Dieu donné MWANANGEL

NGUMA
MOMBENGA

Autres

Iciment 2 sac 211batiments Il $ 22,0011
Iserrure 1 serrure Ilbatiments Il $ 5,0011
chaise 1 batiments $ 10,00

umelle porte/f 2 o batiments $ 2,
autre et divers $ 1,00

TOTAL Entretien:

MUBIAYI
SUNGILA
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Avenant n°.".à l'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession forestière n0036/11,
SODEFOR, Groupement NDEKE

16.2 Budget prévisionnel de fonctionnement de CLG et CLS

Budget prévisionnel fonctionement ClG et Cl~ NDEKE CCf 36/11 (GA 23/03)
~ODEfOR/lI~AlA

Rubriques
1 •

Totalreunlon

11. Jeton Il Il 1

IClG Il 8 4 I~ 10,00 Il î 320,001

ICl~ Il 9 1 4 ~ 10,00 Il ~ 360,001

2. ~orfaitpapèterie (an) 1 I! 1
IClG Il Il 1 ~ 60,00 Il î 60,001

DI ICUQQ

ESSIMO EMELY KUMA ANGBALU NGUMA NGONZILI EFONGA LlNDOLO MUBIAYI
MOKOBE Dieu donné MWANANGEL MOMBENGA AFUMBA MAKPENDU TSHIBULA SUNGILA
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Article 11 de l'avenant

Il est complété par le présent avenant, l'annexe 17 qui indique le trajet concerné au titre des
modalités de transport des personnes et des biens.

Conformément à l'article 89, alinéa 3, point C, du Code Forestier, le concessionnaire
forestier, SODEFOR, s'engage à faciliter l'embarquement à bord de ses moyens de transport
d'un nombre limité des personnes rattachées aux villages du groupement NDEKE

Ce transport est accordé à titre gratuit. Il sied de rappeler que les véhicules et les unités
flottantes ne sont pas préparés au transport de passagers et ne détiennent ni de conditions
ni d'assurances à cet effet. Ceci dit, et pour respecter certaines conditions d'ordre pratique
liées au respect du tonnage et aux impératifs sécuritaires, il a été convenu de limiter ce
transport à 15 personnes par ponton, selon les dispositions suivantes:

../ Ces personnes sont préalablement enregistrées par une personne désignée par le
comité local de gestion. Cette désignation fera l'objet d'un échange de courrier entre
le comité local de gestion et l'entreprise. La personne désignée remet à chaque
personne enregistrée une note attestant qu'elle a été autorisée de voyager à bord
des moyens de transport du concessionnaire forestier .

../ Avant l'embarquement, le passager signe une décharge dans laquelle il reconnaît
que la Société n'a aucune responsabilité sur sa sécurité pendant toute la durée du
voyage, y compris lors de l'embarquement et le débarquement.

../ Chaque passager peut transporter avec soi une charge ne dépassant pas le poids
de cinq sacs de manioc soit 250 kg. Une fois à bord, le passager est le seul
responsable de la surveillance de ses biens, ce qui vaut dire que le concessionnaire
forestier ne peut pas être tenue responsable en cas de perte ou disparition .

../ La facilité de transport ne peut pas être confondue à la prise en charge par la société.
De ce fait, toute personne à qui cette facilité a été accordée, libère le bateau dès

l'arrivée à destination pour un en droit de sa convenance.

ESSIMO EMELY KUMA ANGBALU NGUMA NGONZILI EFONGA LlNDOLO MUBIAYI
MOKOBE Dieu donné MWANANGEL MOMBENGA AFUMBA MAKPENDU TSHIBULA SUNGILA

~
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Avenant n- .... à l'accord constituart la clause sociale <iJ cahier des charges <iJ contrat de concession forestière n-036111.
SODEFOR, ~t NDEKE

Ainsi convenu entre les parties, le présent avenant n° est établi en 5 exemplaires
originaux et remis à c:hacooe des parties, à l'Administrateur du territoire, à l'Administration
forestière provinciale et à l'Administration centrale des forêts pour son annexion aux clauses
sociales signées en date du 04 Août 2011 à MOMBONGO.

Fait à.tJ.OgK~..13.alP.AU....Ie 1-1..I.I?~.120.A~

Pour la signature, Les membres du Comité Local de Gestion

N° Noms.\ Fonction Signature

01 ESIMBO MOKOBE André Président rC.../ //
V"(5;/ -~

02 EMEL Y KUMA Dieudomé Secrétaire .~
, '/17

03 ANGBALU MWANANGEL Edgar Trésorier
~~

04 NGUMA MOMBENGA André Conseiller
VI' _

~~

05 NGONZILI AFUMBA Conseiller '-~L
f~'

06 EFONGA MAKPENDU Jean Didier Conseiller ,

07 LlNDOLO TSHIBULA Jean Paulin Conseiller . ..v

;. .../0 /J
08 MUBIAYI SUNGILA Délégué du Y /.,h~

concessionnaire ~/'C/

ESSIMO
MOKOBE

EMEtY KtMA ANGBALU
Dieudonné UWANANGEl

NGUMA NGONZIU EFONGA
UOU9ENGA AFWBA MAKPENlU
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Avenant n· ....à l'accord constituant la clause socae du cahier des charges du con1Jatde concession forestière n·036111,
SODEFOR, ~t NDEKE

Pour le Visa, les membres du Comité local de Suivi

N° Noms Fonction

01 LlBWELO MATAMOPOTI Roger Président (Admin.Territoire)

02 MOGALA ENZINGA Jér6me Membre

03 MBEMBS MONDONGA Membre

04 MASOLO NZOLI Félicien Membre
05 NDOMBO MASIMO Patrice Membre

06 ESIMBO MOMBONGO Membre

07 LlNDO MONGBONGO Antoine Membre

08 NGOMBO MELE J. Lambert Membre

09 MAMPUYA MALELA Délégué du concessionnaire

Noms Fonction

Pour L'Administrateur du Territoire

ESSIMO EUElYKUMA ANGBAlU NGUMA NGONZIU EFONGA
MOKOBE Dieudonné MWANANGEl MOUBENGA AFUMBA MAKPENDU

r)< '!'fL
cO
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